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1. Généralités 

1.1. Origine et objectifs du module "Archives Manag ement System (AMS)" 

Le traitement des archives dans RERO est évoqué dans le plan stratégique RERO 2008-2012 
au paragr. 3.3b: <<En 2012 RERO aura défini une politique concernant l'inclusion dans le 
catalogue de manuscrits et de fonds d'archives. Les manuscrits et fonds d'archives posent un 
certain nombre de problèmes particuliers: leur catalogage est en partie soumis à certaines 
normes, l'unité à cataloguer est moins bien définie que dans le cas du livre et leur structure 
même implique un traitement spécial>>. 
 
Le module AMS développé par VTLS tient compte de la particularité des archives qui 
requièrent une organisation hiérarchique avec non seulement la description du contenu du 
document mais également du contexte dans la hiérarchie du fonds décrit.  
 
Cet outil s'adresse prioritairement aux bibliothèques partenaires de RERO désireuses de 
répertorier dans un seul et même catalogue les fonds d'archives et les collections de 
manuscrits en leur possession.  
 
On peut étendre l'utilisation d'AMS à tous types de documents nécessitant une description par 
fonds (exemples: enregistrements sonores et audiovisuels, images fixes ou projetées, etc.). 
 

1.2. Description archivistique 

La norme ISAD(G)1 (norme générale et internationale de description archivistique) fixe les 
règles de description. Elle comporte des règles générales qui peuvent être appliquées aux 
documents, indépendamment de leur forme ou de leur support matériel.  
 
La description archivistique requiert une organisation hiérarchique permettant une description à 
plusieurs niveaux, qui consiste à traiter une unité du général au particulier. L'unité de traitement 
est le fonds . Le fonds est ensuite subdivisé en série , puis en dossier  pour arriver à la plus 
petite unité indivisible, la pièce ou l'unité. 
Selon les degrés de détail des archives à cataloguer, des niveaux intermédiaires, tels que le 
sous-fonds ou la sous-série, peuvent être envisagés.  
 
Au niveau adéquat le plus élevé, on donne les informations communes aux différentes 
subdivisions. On ne répète pas à un niveau inférieur l'information déjà présente au niveau 
supérieur. 
 
Le présent tutoriel est un guide pour l'utilisation ergonomique du module AMS de VTLS. Pour 
ce qui est des règles de catalogage des archives, il faut se référer à la norme ISAD(G). 
On trouvera les règles d'application dans les "Directives suisses pour l'application de la norme 
générale et internationale de description archivistique ISAD(G)"2. 
 
 
 
 
 
 
 

                                                      
1 ISAD(G): norme générale et internationale de description archivistique adoptée par le 
Comité sur les normes de description, Stockholm, Suède, 19-22 septembre 1999 / Conseil 
international  des archives. – 2e éd. – Ottawa, 2000 
Ce projet a été achevé lors de la 3e réunion plénière du Comité, en Suède en 1999, et validé 
lors du 14e Congrès international des Archives, à Séville (Espagne), en 2000. 
URL: http://www.icacds.org.uk/fr/ISAD%28G%29.pdf 
2 Accessible sur le site de l'Association des archivistes suisses: http://www.vsa-
aas.org/fileadmin/user_upload/texte/ag_n_und_s/Richtlinien_ISAD_G_VSA_f.pdf 
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Schéma des niveaux de classement d'un fonds d'archives selon la norme ISAD(G):  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.3. Fonds d'archives autres que du matériel textue l 

Un fonds d'archives peut être composé de plusieurs types de documents:  
- documents textuels 
- enregistrements sonores 
- images fixes 
- etc. 
 
Ces différents types de documents sont tous descriptibles avec le module AMS. 
 
En ce qui concerne la description bibliographique, notamment les caractéristiques du format 
MARC et les règles de catalogage pour chaque type de document, il faut se référer aux règles 
en vigueur dans RERO.  
 
Pour le format MARC:  
http://www.rero.ch/page.php?section=zone&pageid=index 
 
Pour les règles de catalogage des documents textuels, voir le chapitre 2 "Livres, brochures et 
feuilles imprimées": 
http://www.rero.ch/page.php?section=aacr2&pageid=chap_02 
 
Pour les règles de catalogage des non-livres, voir l'Annexe M "Synthèse du catalogage des 
non-livres": http://www.rero.ch/page.php?section=aacr2&pageid=annexe_m 
 
 
 
 
 

FONDS 

SERIE 

DOSSIER 

PIECE 

SOUS-FONDS 

SOUS-SERIE 
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2. Création de l'arborescence 
 
Avant de décrire un fonds d’archives avec le module AMS, il faut établir l'inventaire du fonds 
d'archives et sa structure intellectuelle. Cette étape en amont est très importante car elle 
permet de poser la structure hiérarchique du fonds d'archives qui servira de référence pour la 
création de l'arborescence dans AMS.  
 
AMS permet de décrire un fonds d'archives et ses différentes subdivisions en utilisant la 
description à plusieurs niveaux. Au niveau du fonds, on donne les informations concernant 
l'ensemble du fonds. Aux niveaux suivants, on décrit les informations correspondant à la 
subdivision décrite. Il convient de présenter les descriptions obtenues selon un modèle 
hiérarchique, en allant du général (le fonds) au particulier. 
Ce procédé décrit non seulement le contenu de chaque niveau mais également le contexte 
dans la hiérarchie du fonds décrit. 
 
AMS crée des liens entre les différents niveaux hiérarchiques de l'arborescence grâce à 
l'utilisation des zones 004 et 999.  
 
AMS supporte les principes de la norme ISAD(G).   
 

2.1. Règles générales de la description à plusieurs  niveaux 

Voici quelques principes de base utiles, extraits de la norme "ISAD(G)":  
 
• Description du général au particulier : au niveau du fonds, donner les informations 

concernant l'ensemble du fonds. Aux niveaux suivants, donner les informations 
correspondant à la subdivision décrite 

• Informations adaptées au niveau de description : ne fournir que les renseignements 
appropriés au niveau décrit. Par exemple, ne pas donner de renseignements détaillés sur 
le contenu des dossiers si l'unité de description est un fonds  

• Liens entre les descriptions : relier chaque description à celle de l'unité de description 
immédiatement supérieure, et identifier le niveau de description  

• Non-répétition des informations : au niveau adéquat le plus élevé, donner les 
informations communes aux différentes subdivisions. Ne pas répéter à un niveau inférieur 
l'information déjà présente au niveau supérieur. 

 

2.2. Créer le niveau "Fonds" 

La notice décrivant le fonds est le niveau supérieur de toute l'arborescence hiérarchisée.  
 
Dans la barre générale du menu de Virtua, aller sous Fichier/Notices/Créer une notice ou 

cliquer sur le bouton  pour sélectionner la grille Virtua préformatée pour les fonds 
d'archives.  
 
Dans la fenêtre qui apparaît, aller chercher la grille souhaitée. Les grilles RERO sont toutes 
localisées dans le répertoire: c/Program Files/VTLS/Virtua 2010.4.1.0/catalog/Grilles_RERO.  
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Les grilles pré-formatées contiennent plusieurs zones de notes (5xx) propres aux archives qui 
ne seront pas forcément toutes utilisées. Si tel est le cas, il faut les laisser vides et elles seront 
supprimées automatiquement lors de la sauvegarde de la notice dans Virtua.  
 
Compléter la grille, valider et sauvegarder la notice. 
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 La zone 351 $c indique à quel niveau de description la notice bibliographique sera 
enregistrée. La mention "Fonds" doit être retranscrite en toutes lettres pour les notices de 
niveau fonds. Un filtre sur ce mot a été implémenté dans Virtua et permet de ne rechercher que 
les notices de ce niveau lorsque le filtre est activé.   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 

2.2.1. Créer l'état de collection 

Un état de collection est créé pour chaque niveau de description, i.e. chaque notice "parent", 
excepté pour la plus petite unité à laquelle est rattaché l'exemplaire (niveau "Pièce").  
 
Outre le fait que l'état de collection contient des informations sur le contenu, l'emplacement et 
les éventuelles modalités de consultation, sa présence est obligatoire aux niveaux "parent" car 
il contient la localisation qui génère le lien vers l'institution concernée dans l'iPortal. S'il manque 
le code de localisation dans l'état de collection, ce lien ne s'affiche pas. 
 
 

2.3. Créer une notice "enfant" sous le niveau "Fond s"  

Sous le niveau fonds, on peut créer des notices "enfant" pour décrire les niveaux inférieurs tels 
que les sous-fonds, série, sous-série ou dossier. Dès qu'une notice enfant est enregistrée, 
Virtua crée automatiquement le lien et l'attache au niveau fonds. C'est la zone 004 qui met les 
deux niveaux en relation en introduisant le numéro système 001 (BIB-ID) de la notice parent 
dans la notice enfant.  
Pour créer une notice enfant, se positionner dans la notice du niveau hiérarchique supérieur et 
cliquer sur le bouton droit de la souris. Sélectionner l'option Créer une notice "enfant".  
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La fenêtre contenant les grilles Virtua pré-formatées s'affiche. Sélectionner la grille appropriée 
en fonction du niveau décrit (dans notre exemple, la grille "archives_sous-fonds"). 
 

 
 
On complète la grille en se rappelant qu'il ne faut pas répéter à un niveau inférieur l'information 
déjà présente au niveau supérieur. 
 
Une fois la notice enfant sauvegardée dans la base, Virtua crée de façon automatique une 
zone 004 qui contient le numéro 001 de la notice directement supérieure. Le numéro de la zone 
004 est suivi d'un chiffre (dans l'exemple le chiffre "1") qui indique que cette notice est le "1er 
enfant" rattaché à la notice parent. 
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Valider et sauvegarder la notice, puis créer l'état de collection. 
 
 

2.3.1. Créer des notices "enfants" supplémentaires 

La fonction Créer une notice "enfant"  permet de créer une notice enfant rattachée à une 
notice parent, à n'importe quel niveau. Une notice enfant peut ainsi devenir notice parent d'une 
nouvelle notice enfant. A l'étape qui suit, nous allons créer une notice enfant supplémentaire 
liée à la notice fonds traitée précédemment au point 2.2. 
 
Pour créer une notice enfant supplémentaire, afficher la notice de niveau fonds en surbrillance 
et cliquer sur le bouton droit de la souris. Sélectionner l'option Créer une notice "enfant".   
 

 

No de la zone 001 de la notice parent (= niveau supérieur)  

1er "enfant" de la notice parent 
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La fenêtre contenant les grilles Virtua pré-formatées s'affiche. Sélectionner la grille appropriée 
en fonction du niveau décrit (dans notre exemple, la grille "archives_sous-fonds"). 
 

 
 
 
Compléter la grille, valider et sauvegarder. 
 

 
 
 
Virtua a créé automatiquement la zone 004 en reprenant le numéro 001 de la notice parent. Le 
chiffre "2" a été ajouté après ce numéro pour indiquer qu'il s'agit du 2ème enfant lié à la notice 
parent.  
  

Quand on ajoute plusieurs notices enfants dans une arborescence, elles sont 
affichées dans la fenêtre Voir la notice bibliographique selon l'ordre chronologique de création 
des notices. 
 
Ne pas oublier de créer l'état de collection. 
La même procédure s'applique pour créer une notice enfant à un niveau inférieur.  
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2.3.2. Insérer une notice enfant au même niveau 

Pour créer une notice enfant au même niveau qu'une autre notice enfant, afficher 
l'arborescence du fonds d'archives et sélectionner la notice enfant à laquelle on va ajouter une 
notice enfant de même niveau. La nouvelle notice enfant viendra s'insérer au–dessus de celle 
que l'on aura sélectionnée comme point de départ dans l'arborescence.   
 
Sélectionner l'option Insérer une notice "enfant". 
 

 
 
 
La fenêtre des grilles RERO pré-formatées apparaît. Sélectionner la grille correspondant au 
niveau à décrire (dans notre exemple, le niveau "archives_sous-fonds") et ouvrir la grille.  
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Une fois la grille complétée, valider et sauvegarder.  
 

 
 
Dans la zone 004, on constate que le chiffre qui signale la position de la nouvelle notice enfant 
est "2". Le chiffre de la position de la notice enfant initiale s'est automatiquement modifié.  
Après insertion d'une notice enfant du même niveau que d'autres notices enfants déjà 
présentes dans l'arborescence, Virtua incrémente automatiquement le chiffre correspondant à 
la nouvelle position de la notice en zone 004.  
 

Quand on insère une notice enfant du même niveau que d'autres notices enfants 
déjà présentes, la notice nouvellement créée vient s'insérer au-dessus de la notice enfant 
sélectionnée au moment de l'insertion. 
 
Une fois la notice validée et sauvegardée, ne pas oublier de créer l'état de collection.  
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2.4. Créer chaque niveau au fur et à mesure 

Dans la pratique, il est vivement recommandé de créer toutes les notices enfants de même 
niveau avant de passer au niveau inférieur.  
 
Dans l'exemple ci-dessous, les notices de niveau "Sous-fonds" sont toutes décrites. On passe 
alors à la description du niveau inférieur: le niveau "Série".     
 

 
 
 
La procédure est la même que celle décrite au point 2.3: à partir de la notice parent, cliquer le 
bouton droit de la souris et choisir l'option "Créer une notice enfant ". Sélectionner la grille 
"archives_serie.wfm" dans la liste proposée. 
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Une fois enregistrée, la notice bibliographique génère un niveau inférieur dans l'arborescence. 
 

 
 
 
On continue en décrivant toutes les notices du niveau "Série" avant de passer à un niveau 
inférieur, "Sous-série", "Dossier" ou "Pièce", selon le fonds à décrire. 
 
 

2.5. Ajouter/supprimer un niveau "vide" (gap) 

Il est possible d'insérer un niveau "vide" dans l'arborescence s'il manque par exemple un palier 
dans le fonds à décrire. Ce niveau ne sera pas utilisé puisqu'on ne peut pas y rattacher des 
notices bibliographiques. Il ne sert qu'à introduire un niveau virtuel dans l'arborescence. 
Le fait d'ajouter un niveau vide fait descendre d'un niveau la notice enfant avant laquelle le 
niveau vide viendra s'intercaler. 
 

ATTENTION, l'usage du niveau vide est limité à des cas bien particuliers, comme 
par exemple, dans un fond ouvert ou en cours de classement, pour lequel on sait qu'un des 
niveaux va être ajouté par la suite. 
Il ne doit en aucun cas être utilisé pour combler un niveau vide artificiel qui ne figure pas dans 
la structure intellectuelle du fonds. 
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Pour ajouter un niveau vide dans l'arborescence, afficher l'arborescence dans la fenêtre Voir la 
notice bibliographique. Mettre en surbrillance la notice au-dessus de laquelle viendra s'ajouter 
le niveau vide. Cliquer sur le bouton droit de la souris et choisir l'option Ajouter un niveau vide 
(gap).  
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Virtua ajoute automatiquement un niveau supplémentaire vide au-dessus de la notice 
sélectionnée. Ce niveau est spécifié dans la zone 004 de la notice enfant sélectionnée qui se 
voit incrémentée d'un troisième élément, outre le numéro 001 de la notice parent et le chiffre 
qui signale la position de la notice enfant. Le troisième élément, chiffre 1 dans l'exemple ci-
dessous, nous informe qu'un niveau supplémentaire est venu s'ajouter entre la notice parent et 
la notice enfant.    
 

 ATTENTION: on ne peut pas ensuite créer ou insérer une notice enfant sur un 
niveau vide. Il est recommandé de ne créer ces niveaux vides qu'après avoir créé toute 
l'arborescence. 
 
 

 
 
 
Par analogie avec l'ajout d'un niveau vide, on peut également supprimer un niveau vide.  
 
Pour supprimer un niveau vide dans l'arborescence, afficher l'arborescence dans la fenêtre Voir 
la notice bibliographique. Mettre en surbrillance la notice au-dessus de laquelle le niveau vide 
sera supprimé. 
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Cliquer sur le bouton droit de la souris et choisir l'option Supprimer un niveau vide (gap) . 
 

 
 
 
Le niveau vide disparaît de l'arborescence et le système supprime le 3ème élément associé à ce 
niveau dans la zone 004. 
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2.6. Déployer/replier l'arborescence 

Pour déployer ou replier une arborescence, cliquer le bouton droit de la souris et sélectionner 
l'option Déployer l'arborescence ou l'option Replier l'arborescence . Par défaut, lors de 
l'affichage de la notice, l'arborescence est fermée. 
 

 
 
 
Pour agrandir ou réduire la partie de la fenêtre contenant l'arborescence, positionner le curseur 
sur la ligne entre l'arbre et la partie grisée de la fenêtre. Quand le curseur affiche une double 

flèche , on peut agrandir ou réduire la plage contenant l'arborescence. 
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2.7. Imprimer l'arborescence 

Pour imprimer l'arborescence, cliquer n'importe où dans la notice bibliographique et bouton 
droit de la souris, choisir l'option Imprimer . 
 
On peut imprimer les notices de l'arborescence dans le format complet ou dans le format 
MARC.  
 
Pour les deux formats, on peut encore affiner en choisissant les options: 
 
• Tout:  imprime l'arbre dans son ensemble 
• Notices sélectionnées:  imprime uniquement les informations contenues dans la notice  

sélectionnée 
• Sélection et notice enfant:  imprime la notice sélectionnée et ses notices enfants. 
 

 
 
 
 

3. Manipulation des notices dans l'arborescence 
Outre la création et l'insertion de notices dans une arborescence de fonds d'archives, le module 
AMS offre d'autres possibilités de manipuler les notices dans l'arborescence. On peut par 
exemple changer l'ordre des notices, déployer ou replier l'arborescence. Il est également 
possible de relier des notices déjà présentes dans la base à une arborescence d'archives ou 
de modifier une notice existante pour en faire une notice de fonds d'archives avec 
arborescence.   
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3.1. Changer l'ordre des notices à l'intérieur d'un  même niveau 

Pour changer l'ordre des notices à l'intérieur d'un même niveau, déployer l'arborescence dans 
la fenêtre Voir la notice bibliographique. Sélectionner la notice que l'on veut déplacer et cliquer 
sur le bouton droit de la souris. 
 
Choisir l'option Modifier l'ordre . 
 

 
 
 

La fenêtre Changer l'ordre de tri apparaît. Les deux boutons  permettent de faire 
monter ou descendre la notice initialement sélectionnée. 
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Cliquer sur le bouton  pour remonter la notice sélectionnée jusqu'au niveau souhaité (1). 
Cliquer sur le bouton Appliquer  pour que le changement d'ordre soit effectif dans 
l'arborescence (2).  
 

 
 
 

 
 

Dans cet exemple, la position de la notice enfant dans la zone 004 n'est plus la 
deuxième mais la première place. La modification a été directement incrémentée dans Virtua. 
 
 
 
 
 

1 2 
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3.2. Relier une notice enfant à une autre notice pa rent de l'arborescence 

Une notice enfant, initialement rattachée à une notice parent, peut être reliée à une autre notice 
parent de l'arborescence, mais on ne peut pas le faire via l'option Modifier l'ordre , car cette 
dernière ne peut s'utiliser qu'avec des notices de même niveau.  
 
Pour réaliser l'opération, éditer en grille la notice enfant que l'on souhaite transférer et y 
reporter manuellement le numéro 001 (BIB-ID) de la notice parent à laquelle on souhaite la 
raccrocher.   
 
Dans l'exemple ci-dessous, on veut rattacher la notice enfant "Early manuscript drafts", 
actuellement  rattachée à "Correspondence", à la notice parent "Literary manuscripts". 
 

 
 
Copier (ctrl+c) le numéro 001 (BIB-ID) de la notice parent cible: vtls005970233 (sans l'éditer 
car le champ 001 ne s'affiche pas en grille). 
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Editer la notice enfant que l'on veut transférer. Reporter dans la zone 004 le numéro 001 de la 
notice parent mémorisé à l'étape précédente (ctrl+v). On laisse dans l'exemple le chiffre "1" qui 
place la notice en première position dans la liste des notices enfants rattachées à ce titre. 
 
Sauvegarder la notice. 
 

     
 
 
Après sauvegarde de la notice, la notice "Early manuscript drafts" est rattachée à la notice 
parent "Literary manuscripts", ainsi que son état de collection. 
 

 
 

ATTENTION: ce type de manipulation demande un minimum de vigilance sous 
peine de rattacher la notice bibliographique à la mauvaise notice. Par ailleurs, il n'y a pas de 
trace de l'opération dans les diagnostics de catalogage pour récupérer d'éventuelles erreurs de 
manipulation.  
 
 
 
 
 
 
 

Corriger le numéro manuellement 
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3.3. Relier des notices bibliographiques déjà prése ntes dans le catalogue à un fonds 
d'archives 

On peut rattacher des notices bibliographiques déjà présentes dans la base RERO à un fonds 
d'archives avec le même procédé qu'au point 3.3. 
 
Exemple: la notice ci-dessous fait partie du catalogue RERO mais n'est pas rattachée à un 
fonds d'archives.   
 

 
 
 
On veut la rattacher à la notice parent "Literary manuscripts". Copier (Ctrl+c) le numéro 001 
(BIB-ID) de la notice réceptrice: vtls005970233. 
 

 
 
 
Editer la notice bibliographique que l'on veut rattacher et ajouter manuellement le numéro 001 
de la notice parent (vtls005970233) dans la zone 004. On veille à lui attribuer le chiffre qui 
déterminera l'ordre d'affichage des notices enfants dans l'arborescence. Le chiffre "1" affichera 
la notice en première position. 
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On ajoute la zone 351 qui détermine le niveau de la notice. Cette notice sera placée au niveau 
le plus bas de l'arborescence (niveau Pièce) puisqu'elle contient l'exemplaire. 
Vérifier que le niveau bibliographique de la notice soit c (notice privée); le modifier si 
nécessaire. 
 

 
 
Après sauvegarde de la notice parent, la notice que l'on voulait rattacher a été insérée dans 
l'arborescence, ainsi que son exemplaire. 
 

 
 
 

3.4. Lier des fonds numérisés à des notices d'un fo nds d'archives 

Il est possible de lier des documents numérisés à une arborescence décrivant un fonds 
d'archives.  
 
Si une page Web contient des liens vers l'ensemble du fonds, ou un sous-fonds, on ajoute un 
champ 856 dans la notice bibliographique adéquate avec l'URL de cette page Web.  
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3.5. Transformer une notice déjà présente dans la b ase en une notice de fonds 

Vérifier que le niveau bibliographique soit c (notice privée). Ajouter un champ 351 décrivant le 
niveau du fonds, ainsi que les autres champs éventuellement nécessaires. Créer l'état de 
collection. Créer les notices enfants si nécessaire et les notices d'exemplaires. Rattacher le ou 
les exemplaires à la notice du niveau pièce et non plus à la notice du fonds. 
 
Exemple: le fonds "Mülhauser" est composé de cartes postales et de photographies. Les 
notices bibliographiques sont déjà présentes dans le catalogue RERO. 
 
On crée la notice de fonds. 
 

    
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 

 www.rero.ch   info@rero.ch 26/29 
tél: +41 27 721 85 85  fax: +41 27 721 85 86  av. de la Gare 45  CH – 1920 Martigny 
 

On rattache les notices bibliographiques à ce fonds en ajoutant, dans chaque notice, la zone 
004 contenant le numéro 001 de la notice parent, suivi de son rang dans le niveau décrit.    
 

 
 
 

Même si les notices bibliographiques que l'on va rattacher à l'arborescence sont 
déjà présentes dans le catalogue RERO, il est nécessaire d'élaborer en amont la structure 
hiérarchique du fonds que l'on va décrire avant de raccrocher les notices. 
 

4. Zones particulièrement sensibles dans l'utilisat ion d'AMS 
Trois zones stratégiques sont importantes dans l'utilisation du module: les zones 001, 004 et 
999. 
 

4.1. Zone 001 Numéro de contrôle (BIB-ID) 

Cette zone contient le numéro système de la notice attribué par Virtua au moment de la 
sauvegarde. Elle est présente dans toutes les notices, quel que soit leur niveau. 
 

4.2. Zone 004 Zone de lien entre la notice parent e t ses notices enfants 

La zone 004 n'est présente que dans les notices de niveau inférieur au fonds. Elle possède  
deux fonctions: 
 
1. elle fait le lien entre la notice et son niveau directement supérieur. Elle contient le numéro 
001 (BIB-ID) de cette notice parent.  
 
2. elle affiche la position de la notice enfant dans l'arborescence en fonction des autres notices 
enfants rattachées au même parent. 
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Exemple: La notice "In Parenthesis" est une notice enfant rattachée à la notice "Literary 
manuscripts" et occupe la 3e position dans l'arborescence.  
 

 
 
 

4.3. Zone 999 Mémoire des liens hiérarchiques de l' arborescence 

La zone 999 enregistre chaque lien hiérarchique de l'arborescence du fonds d'archives dans 
une sous-zone. Virtua crée automatiquement une nouvelle sous-zone à chaque sauvegarde de 
notice faisant partie de l'arborescence. Ce champ ne peut pas être édité et on ne peut pas le 
modifier. 
 
Les sous-zones commencent par une lettre qui correspond au niveau hiérarchique équivalent. 
Chaque lettre est directement suivie du numéro 001 du niveau hiérarchique en question. 
 
Voici la liste des lettres utilisées: 
 
k=fonds (A) 
l=sous-fonds (B) 
m=sous-sous-fonds (C) 
n=sous-sous-sous-fonds (D) 
o=series (E) 
p=sous-série (F) 
q=fichier (G) 
r=exemplaire (H) 
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5. Visibilité de l'arborescence dans l'iPortal 
 
On peut rechercher une notice de fonds d'archives depuis n'importe quel titre contenu dans 
l'arborescence. L'élément "Arborescence archives" indique que l'on est en présence d'un fonds 
d'archives.  
 
Cliquer sur "Arborescence archives" pour afficher l'ensemble. 
 

 
  
Toute l'arborescence du fonds d'archives apparaît en cliquant sur le bouton "Arborescence 
archives". 
 
Il n'y a actuellement pas de filtre spécifique dans l'iPortal pour les notices de fonds d'archives. 
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